Par courrier électronique

ministre@msp.gouv.qc.ca
Montréal, le 5 mars 2008

Monsieur Jacques P. Dupuis

Ministre de la Sécurité publique

Ministère de la Sécurité publique 
Tour des Laurentides 
2525, boulevard Laurier, 5e étage
Québec (Québec) G1V 2L2 


Monsieur le Ministre,

La Coalition pour un moratoire immédiat sur l’utilisation du Taser regroupe des organismes et des individus alarmés par l’usage croissant des pistolets incapacitants à impulsion électrique (Tasers) par les forces de l’ordre. Au Canada, en 2007, cinq personnes sont mortes à la suite de l’utilisation des Tasers par les policiers, dont deux au Québec. Depuis le début des années 2000, à travers le Canada et les États-Unis, environ 300 personnes ont trouvé la mort après avoir reçu une décharge de Taser. Dans plusieurs cas, les rapports d’autopsie ont conclu que l’usage du Taser était une cause de la mort ou un des facteurs responsables.

Les décès de Messieurs Quilem Régistre et Claudio Castagnetta nous préoccupent au plus haut point et nous pensons que tout n’a pas été fait, loin de là, pour prévenir un autre décès. Depuis que nous avons exposé publiquement nos préoccupations, de très nombreux individus et organismes nous ont fait part de leur appui.

Nous vous demandons de mettre en place rapidement un moratoire sur l’utilisation des Tasers tant qu’une étude réellement indépendante et exhaustive n’aura pas été menée. Cette étude devrait porter sur le mode d’emploi et les répercussions des pistolets électriques et établir les conditions d’utilisation de ces pistolets.  À cet égard, le rapport du Sous-comité consultatif en emploi de la force qui vous a été remis en décembre dernier ne nous satisfait pas. Il n’existe toujours pas, à l’heure actuelle, de recherche réellement indépendante, impartiale et exhaustive qui permette de déterminer dans quelles circonstances pourrait être utilisé le pistolet incapacitant. 

De plus, nos craintes portent autant sur l’aspect létal de cette arme que sur les mauvais usages qui peuvent trop facilement en être fait. De nouvelles informations rendues publiques au cours des dernières semaines n’ont fait que hausser les inquiétudes que nous avions déjà exprimées. 

Il est primordial que les policiers prennent des décisions tactiques réfléchies en ce qui concerne l’usage de leurs armes et qu’ils n’emploient que la force nécessaire pour résoudre de façon sécuritaire les situations auxquelles ils sont confrontés. Il semble toutefois que les Tasers sont utilisés trop souvent et trop rapidement. 

Nous sommes convaincus qu’un moratoire est nécessaire. Nous aimerions donc que le gouvernement du Québec suive l’exemple de Terre-Neuve en décrétant le plus rapidement possible un moratoire sur l’utilisation de ces armes.

Nous vous prions d’accepter, Monsieur le Ministre, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Pour la Coalition pour un moratoire immédiat sur l’utilisation du Taser :

Anne Sainte-Marie, Amnistie internationale, section Canada francophone
Dominique Peschard, Ligue des droits et libertés
Dan Philips, Ligue des Noirs du Québec
Kevin Boire, Action autonomie, Collectif pour la défense des droits en santé mentale de Montréal
Marvin Rotrand, conseiller du district de Snowdon (Ville de Montréal)

Warren Allmand, conseiller du district de Loyola (Ville de Montréal)

C.c. :
Madame Sylvie Roy, députée de Lotbinière


Monsieur Jacques Côté, député de Dubuc
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